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SERVITUDES
RELATIVES A

L'UTILISATION DE
CERTAINES II

RESSOURCES ET
EQUIPEMENTS
Communications IID

Circulation aérienne IIDe

T4 IIDe1 Servitudes aéronautiques de dégagement et de Code de l'Aviation Civile  Direction de la sécurité de

 et T5 balisage Articles L.281-1 et R.241-1 à  l'aviation civile nord-est

R.243-3  Division régulation économique

 et développement durable

 Aérodrome de STRASBOURG - ENTZHEIM  Arrêté interministériel  Aéroport de Strasbourg-

  du 24 août 2012  Entzheim

 (abroge l'arrêté  67836 Tanneries Cedex

  du 12 novembre 1980)

Télécommunications IIE

PT2 IIE2 Servitude de protection des centres radioélectriques Code des Postes et des  Direction de la sécurité de

d'émission et de réception contre les obstacles communications électroniques  l'aviation civile nord-est

Articles L.54 à L.56-1  Division régulation économique

Articles  R.21 à R.26-1  et développement durable

 Aéroport de Strasbourg-

 Entzheim

 67836 Tanneries Cedex

 Décret

 - zone primaire C (rayon de 400 mètres)  du 6 décembre 1990

 Hauteur maximale égale à 1,75 % de la distance séparant les obstacles du point de référence.

 Obstacles métalliques interdits.

 règlementaires permettant

 Centre de STRASBOURG – Duttlenheim :
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PT2 IIE2  - zone secondaire C (rayon de 2000 mètres)  Direction de la sécurité de

 (suite)  Hauteur maximale égale à 1,75 % de la distance séparant les obstacles de toute nature du  l'aviation civile nord-est

 point de référence.  Division régulation économique

 et développement durable

 Aéroport de Strasbourg-

 67836 Tanneries Cedex

PT3 IIE3 Servitudes attachées aux réseaux de Code des Postes et des  FRANCE TELECOM

télécommunication communications électroniques  Unité de Pilotage Réseaux

Articles L.45-1 et L 48  Nord-Est

 26, avenue de Stalingrad

 21000 DIJON

 Implanté en terrain  Tél.: 03.80.72.80.57

 privé

 règlementaires permettant

 Entzheim

 Câble de transmission FT
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 NON SOUMIS A SERVITUDES :

 Lignes 20 kv :

 - ligne Obernai – Rieffel (B645)

 - ligne Geispolsheim – rue du Commerce (B618)



SIG Urba 67

1000 m

©IGN: BD ORTHO 2002, Scan25 2006, BD CARTO 2006

Description :

Sources : DDT67, ADEUS, ARS Alsace, DREAL Alsace, DRAC Alsace, DGAC-STBA, GRT gaz, RFF, VI Région militaire,

Genie/DT Strasbourg, TRAPIL (OTAN), Société du Pipeline Sud-Européen, Compagnie Rhénane de Raffinage,

Total Pétrochemical France, Société du Pipeline de la Raffinerie de Lorraine, BRGM, Région Alsace

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)
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